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C- 70-11-2013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 25 NOVEMBRE 2013 

HABITAT – PLH 2010-2015 - EVALUATION DE LA POLITIQUE PUBLIQUE DE 
L'HABITAT - RATTACHEMENT DE L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT "HABITAT 

SUD DEUX-SEVRES" A LA CAN 

Monsieur Christian BREMAUD, Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Par délibération du 18 octobre 2010, la CAN a approuvé son PLH (Programme Local de 
l’Habitat) pour la période 2010-2015, dont l’un de ses principaux objectifs vise à accroître 
l’offre locative publique sociale sur le territoire communautaire avec une répartition plus 
équilibrée. 

Cette production de logements sociaux est assurée aujourd’hui, de façon très inégale 
quantitativement, par trois principaux organismes HLM : Habitat Sud Deux-Sèvres, la SEMIE 
Niort et la Société Anonyme (SA) HLM des Deux-Sèvres et sa Région. 

La répartition territoriale actuelle est assez hétérogène, principalement concentrée sur la Ville 
de Niort, et le respect des obligations légales de la Loi SRU (Solidarités Renouvellement 
Urbain), notamment pour certaines communes qui pourraient y être soumises dans quelques 
années, impose un infléchissement important de la nouvelle offre locative sociale sur ces 
dernières. 

Cependant, en dépit d’une coordination avec les acteurs concernés, la CAN ne dispose à ce 
jour que très peu de « leviers » pour assurer cet équilibre territorial et inciter les différents 
organismes HLM à programmer des opérations sur des secteurs géographiques jugés 
« prioritaires ». 

Par délibération du 21 octobre 2013, la CAN a validé l’ensemble des préconisations issues de 
l’évaluation du PLH communautaire réalisée par le bureau d’études Square. L’une d’elles 
l’encourage à favoriser le rattachement communautaire d’Habitat Sud Deux-Sèvres afin de : 

- Se doter d’un des outils opérationnels nécessaires pour animer et coordonner sa 
politique publique de l’habitat, 

- Développer une meilleure répartition territoriale de l’offre locative sociale, notamment 
lorsqu’il y a carence d’organismes HLM sur certaines communes. 

L’opportunité d’une stratégie visant à transformer Habitat Sud Deux-Sèvres en office 
communautaire répond également à une double préoccupation légitime : 

- D’une part, permettre la constitution et la consolidation d’un opérateur HLM urbain sur 
le territoire, dont les capacités opérationnelles sont réelles et reconnues, 
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- D’autre part, permettre la mutualisation de certains projets portés par la CAN et la Ville 
de Niort (Vallée Guyot, Caserne Largeau, …), et qui méritent tant en termes de 
logements sociaux, d’hébergements de populations en difficultés que de logements 
pour les jeunes, une mutualisation d’échelle et d’organismes HLM. 

Ainsi, conformément aux articles L.421-7 et R 421-1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation (CCH) ainsi qu’au décret du 06 septembre 1972 portant création de l’OPHLM 
intercommunal de Niort/Saint-Maixent L’Ecole, et suite à la délibération du Conseil 
d’Administration de l’OPH intercommunal du 17 octobre 2013 approuvant le rattachement de 
l’Office Public de l’Habitat « Habitat Sud Deux-Sèvres » à la CAN sous l’appellation « Habitat 
Sud Deux-Sèvres ». 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

� Demander au Préfet de département d’autoriser le rattachement de l’Office Public de 
l’Habitat « Habitat Sud Deux-Sèvres » à la CAN, 

� Demander au Préfet de département d’approuver la nouvelle dénomination de cet 
Office Public de l’Habitat sous l’appellation « Habitat Sud Deux-Sèvres », 

� Autoriser la Présidente à engager le processus opérationnel de rattachement de cet 
Office Public de l’Habitat à la CAN, 

� Autoriser la Présidence à signer tous les actes et documents inhérents à l’exécution de 
la présente délibération. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 96  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Christian BREMAUD 

Vice-Président Délégué
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